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	Département fédéral de l’économie,
la formation et la recherche DEFR

Agroscope
Contrôle des aliments pour animaux






Demande d'enregistrement / d'agrément en tant qu'entreprise du secteur de l'alimentation animale

Les entreprises du secteur de l'alimentation animale qui interviennent à une étape quelconque de la production, de la transformation, du stockage, du transport ou de la distribution d'aliment pour animaux" doivent être enregistrées [art. 47] ou agréées [art. 48] auprès de l'office pour leur activité (Ordonnance sur les aliments pour animaux OSALA, RS 916.307).

Ces exigences ne s'appliquent pas:
· Aux entreprises, qui sont réglés par l’Ordonnance sur la production primaire (RS 916.020) [art. 1, alinéa 2 ainsi qu'art. 46, alinéa 2 de l'OSALA], à l'exception des exploitations de la production primaire (v. p.3 E.6)
· à l'importation d'aliments pour animaux de compagnie destinés à l'usage privé [art. 1, alinéa 3, let. c, OSALA].
· à la vente au détail d’aliments pour animaux de compagnie [art. 40 OSALA] non soumise au chapitre 5.

	Nom de l’entreprise
	     

	Adresse / NPA Lieu
	      	     	     

	Téléphone
	     
	IDE
	     

	Site internet
	     
	E-Mail
	     

	Adresse de l'entrepôt (si différente)
	     



Personnes responsables: (chez l’entreprise Suisse)

	Contact pour Agroscope
	     
	Tél. (mobile)
	     

	Production
	     
	Tél. (mobile)
	     

	Qualité
	     
	Tél. (mobile)
	     



Domaines d'activité (veuillez cocher ce qui convient):

|_|  Aliment pour animaux de rente	Bovins, porcs, volaille, chevaux, moutons, chèvres, lapins,
	poissons comestibles, abeilles, autres insectes

|_|  Aliment pour animaux de compagnie - 1	Chiens, chats

|_|  Aliment pour animaux de compagnie - 2	Oiseaux, poissons d'ornement, rongeurs, reptiles, etc.


Aliment Bio		|_| Non  |_| Oui, Organisme de certification :       

Valorisation canalisée |_| Non  |_| Oui, un formulaire d’annonce séparé est également nécessaire



Ne pas remplir!

Propre dossier:            oui               non
Remarques pour LIMSophy:

…………………………………………………………	Date: …………...………............

…………………………………………………………	Visa: ……………………............

n°












Précisions sur les activités (veuillez cocher ce qui convient) :

A. Importation 
Chaque activité d'importation nécessite un enregistrement/agrément, sauf lors de l'importation d'aliments pour animaux de compagnie destinés à l'usage privé.

A.1 soumise à l'enregistrement (art. 47 OSALA)	Origine

	Utilisation privée	Mise en circulation	UE	Pays tiers
|_| 	d'additifs	|_|	|_|	|_|	|_|

|_| 	de prémélanges	|_|	|_|	|_|	|_|

|_| 	d'aliments composés	|_|	|_|	|_|	|_|

|_| 	de matières premières d'origine animale	|_|	|_|	|_|	|_|

|_| 	de matières premières non d'origine animale	|_|	|_|	|_|	|_|
		

A.2 soumise à l'agrément (art. 48 OSALA)  – voir page 4

		
|_| 	d'additifs	|_|	|_|	|_|	|_|

|_| 	de prémélanges	|_|	|_|	|_|	|_|

Détails des aliments importés / quantités
     	      t / année
Stockage |_| Non  |_| Oui


B. Commerce / Mise en circulation (Achat auprès de entreprises CH enregistrées / commerce indigène)

B.1 soumis à l'enregistrement (art. 47 OSALA)


|_| 	d'additifs

|_| 	de prémélanges

|_| 	d'aliments composés

|_| 	de matières premières d’origine animale

|_| 	de matières premières non d'origine animale
			

B.2 soumis à l'agrément (art. 48 OSALA) – voir page 4


|_| 	d'additifs

|_| 	de prémélanges

Détails des aliments commercialisés / quantités
     	      t / année
Stockage |_| Non  |_| Oui


C. Transport (transporteurs)

|_|  avec propre stockage	|_|  sans stockage	|_|  aliments en vrac	|_|  aliments emballés


D. Stockage (sur mandat, pour des tiers)

|_| 	sans propre marchandise	|_| 	avec propre marchandise

E. Activités de production

E.1 Fabrication

a. soumis à l'enregistrement


|_| 	d'additifs	|_| 	de prémélanges	|_| 	d'aliments composés

	de matières premières….	|_| 	… d’origine animale	|_| 	… non d'origine animale
				

b. soumis à l'agrément (art. 48 OSALA) – voir page 4


|_| 	d'additifs	|_| 	de prémélanges	|_| 	d'aliments composés

Détails des aliments fabriqués / quantités
     	      t / année


|_|  Transformation de sous-produits animaux C3 (selon l'ordonnance sur les sous-produits animaux OSPA) en aliments pour animaux de compagnie (autorisation supplémentaire de l'office vétérinaire cantonal requise)

E.2 Conditionnement / Réemballage


a. soumis à l'enregistrement


|_| 	d'additifs	|_| 	de prémélanges	|_| 	d'aliments composés

	de matières premières….	|_| 	… d’origine animale	|_| 	non d'origine animale
				

b. soumis à l'agrément (art. 48 OSALA) – voir page 4


|_| 	d'additifs	|_| 	de prémélanges	|_| 	d'aliments composés

Détails des aliments conditionnés et réemballés / quantités 
     	      t / année



E.3 Centre collecteur


|_| 	soumis à enregistrement (art. 47, alinéa 1 OSALA)


E.4 Moulin mobile


|_| 	soumis à enregistrement (art. 47, alinéa 1 OSALA)
			
|_| 	soumis à l'agrément (art. 48, alinéas 1 et 2 OSALA) – voir page 4


E.5 Séchoir


|_| 	soumis à l'enregistrement (Art. 47 OSALA)  

E.6 Exploitations de la production primaire (Mélangeurs à la ferme)

Les exploitations actives dans la production primaire qui produisent des aliments pour animaux en utilisant des additifs, à l’exception des additifs liés aux activités d’ensilage, ou des prémélanges en contenant, doivent être enregistrées. 
Celle qui utilise des coccidiostatiques/histomonostatiques ou d'autres additifs zootechniques, ainsi que des prémélanges de ces additifs, doit être agréée.


|_| 	soumis à enregistrement (art. 47, alinéa 2 OSALA)

|_| 	soumis à l'agrément (art. 48, alinéa 2 OSALA) – voir page 4



Activités nécessitant un agrément (Art. 48 OSALA)

Les activités reportées ci-dessous nécessitent un agrément. Elles se rapportent à la production et/ou à la mise en circulation des produits, et non pas à leur utilisation!

1. Production et/ou mise en circulation d'additifs purs
· de la catégorie 1: additifs technologiques 
	Groupe fonctionnel 	b: Antioxygènes, pour lesquels une valeur maximale ou une autre limitation 
		    d'emploi est fixée dans l'annexe 2 de l'OLALA.
· de la catégorie 2: additifs sensoriels
	Groupe fonctionnel a: Colorants (mais seuls les caroténoïdes et xanthophylles E 160c, E 160e, 
		    E 160f, E 161b, E 161c, E 161g, E 161h et E161i).
· de la catégorie 3: additifs nutritionnels 
	Groupe fonctionnel 	a: Vitamines, provitamines et substances à effet analogue,
		b: Oligo-éléments, 
		c: Acides aminés, leurs sels et produits analogues,
		d: Urée et ses dérivés
· de la catégorie 4: additifs zootechniques 
	Groupe fonctionnel a: Améliorateurs de digestibilité (enzymes), 
		b: Stabilisateurs de la flore intestinale (probiotiques), 
		c: Substances qui ont un effet positif sur l'environnement, 
		d: Autres additifs zootechniques (Vevovitall, Lantharenol, 
		    Lancer ; Liste non exhaustive)
· de la catégorie 5: Coccidiostatiques et histomonostatiques.

2. Production et/ou mise en circulation de prémélanges contenant les additifs suivants
· Vitamine A et/ou vitamine D
· Cuivre et sélénium 
· Autres additifs zootechniques (liste voir ci-dessus)
· Coccidiostatiques et histomonostatiques

3. Production d'aliments composés qui contiennent les additifs suivants (ou de prémélanges en contenant)
· Coccidiostatiques et histomonostatiques
· Autres additifs zootechniques (liste voir ci-dessus)


Remarques:

     
     

L'exactitude des indications faites dans ce formulaire est attestée par:

Nom et prénom en caractère d'imprimerie:	Signature:


     	 …………………………………………

[bookmark: Texte14][bookmark: Texte15]Date:        	Lieu:      


Veuillez envoyer le formulaire
signé à:	Agroscope 
	Contrôle officiel des aliments pour animaux
	Route de la Tioleyre 4	Tel.	058 466 71 11
	1725 Posieux	
		www.coaa.agroscope.ch
		controledesaliments@agroscope.admin.ch 
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